
 

 

Sommaire Site Patrimonial 
Remarquable régi par une AVAP

 
 

 

 

 

 

01 - RAPPORT DE PRÉSENTATION  

01-a – Diagnostic 

01-b – Rapport de présentation 

 

02 - PLAN DU PERIMETRE   

03 – RÈGLEMENT  

03-a - Règlement écrit 

03-b - Règlement graphique (livret A3) échelle 1/2500e  

03-c – Règlement graphique – carte des perceptions et points de vue 




